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,,cepté pour le montant mentionné dans la formule de

>uinISsion, payable à l'ordreý de la Cité de Mont.réal.

Les soumission$ seront décachetéeS par le, greffier de1

iCité, en présence des intér55és, à la première séance

e la Commnission de la Voirie qui. suivra leur récePtiOfl.

L.L Couinmiý;siofl de la Voirie ne enfgage à acýepter la

lus basse ni aucune autre des souDIiSsiOas,
Par ordre, L-.DVD

UEU DU GREFFIER DE LAh CITÉ,

HÔTEL DE VILLE,

Montréal, 3 avril 1908.

parties, at the frt meeting of the Road Commlttee fol-

iowing their receptiOn'

The Rond Committee doffl not bind ÏtSelf to accept the

lowest or any tender submnitted.

city i Oerk.

CITY OLERK's OFFICE'
CITY HA1LL,

Mýontreal, AprIl 3rd. 1908.

IUE ST-ÀNTQINE
(3 êmie Section1)

(-Third Sectionl

the watercr (waMht

By Crâer,


